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PROPOSITION DE LOI n°012-2025/PL
portant Code du Transport Fluvial et de la Navigation Intérieure  

Présentée par RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

Député de Madagascar élu à Vohipeno

EXPOSE DES MOTIFS

------------------------

Madagascar s’est fixé comme objectif de promouvoir le sous-secteur fluvial par le biais de la « promotion du transport fluvial et de la navigation intérieure ». Tel objectif sollicite l’adoption de nouvelles dispositions normatives pour moderniser le secteur du transport fluvial, faciliter sa régulation, renforcer sa sécurité et améliorer sa compétitivité. 

Le champ d’application de la Loi n° 90-005 du 18 Juin 1990 portant Code des voies navigables et de la navigation intérieure est très limité. Elle ne comporte que des dispositions relatives au domaine public de la navigation intérieure (CHAPITRE PREMIER) ; aux bâtiments et à l’équipage (CHAPITRE II) ; à la police du domaine public de la navigation intérieure (CHAPITRE III) et aux infractions et peines (CHAPITRE IV). Des incohérences, des obsolescences et des lacunes normatives avec les enjeux actuels du secteur du transport fluvial rendent difficiles la connaissance et le respect du texte pour tous les acteurs agissant dans ce domaine. Par conséquent, des innovations s’avèrent primordiales, il s’agit en particulier des dispositions relatives au bateau, à la navigation intérieure, au transport fluvial, aux mariniers ainsi que la protection de l’environnement. Des séances de sensibilisation par rapport à la présente loi ont été effectuées, suivies par des séances de discussion et de rédaction. 

C’est pourquoi, la présente Proposition de loi apporte de nouvelles dispositions qui visent à placer le secteur fluvial dans un cadre plus formel et plus professionnel. A cet effet, elle prend en compte toutes les évolutions, présentes et futures, du transport fluvial et de la navigation intérieure ; détermine clairement les responsables pour la mise en œuvre ; institue le cadre juridique de développement du secteur fluvial ; apporte un régime de protection de l’environnement soucieux du développement durable et contribue significativement au développement socio-économique en augmentant les retombées. Elle intègre aussi les propositions des acteurs locaux lors des séances de concertation et de sensibilisation avec les opérateurs du secteur. 

La présente loi prend en compte toutes les modifications apportées aux différents chapitres du Code. Afin de mettre en exergue l’articulation entre les différents niveaux de dispositions, cette loi comporte 225 articles répartis en huit (8) Livres.  Les répressions des infractions correspondantes sont insérées dans chaque livre : 

· LIVRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Ce livre dénote l’objet et le champ d’application du Code, les définitions des termes utilisés dans le Code ainsi que l’exclusion. 

· LIVRE II : LE BATEAU 

Ce livre traite de toutes les formalités administratives lors de l’acquisition du bateau, de son identification, du régime de propriété des bateaux et du régime de responsabilité.

· LIVRE III : LA NAVIGATION INTERIEURE 

Ce livre concerne les dispositions relatives aux bateaux et au conducteur et à l’équipage, les titres de navigation, les certificats de capacité pour la conduite des bateaux, la police de la navigation intérieure et la navigation des bateaux en mer. 

· LIVRE VI : LES PORTS FLUVIAUX ET LES VOIES NAVIGABLES 

Ce livre donne la définition du port fluvial et traite des régimes des voies navigables dont leur consistance, leur utilisation et exploitation, leur servitude et leur police de conservation. 

· LIVRE V : LE TRANSPORT FLUVIAL 

Ce livre traite du schéma de développement du transport fluvial et des péages fluviaux, des entreprises de transport fluvial ainsi que des contrats relatifs au transport de marchandises. 

· LIVRE VI : LES MARINIERS 

Ce livre relate des conditions physique, qualificative et administrative d’exercice de la profession des mariniers, des disciplines à bord, du régime de travail ainsi que de la protection sociale.

· LIVRE VII : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Ce livre traite de la pollution par les rejets de substances nuisibles et la procédure y afférente en cas d’infraction à ces dispositions.

· LIVRE VIII : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Ce dernier livre énonce les dispositions transitoires, le mode de mise en œuvre de la présente loi et l’abrogation des dispositions antérieures. 

Tel est l’objet de la présente Proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI n°012-2025/PL

portant Code du Transport Fluvial et de la Navigation Intérieure  

Présentée par RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

Député de Madagascar élu à Vohipeno

L’Assemblée nationale a  adopté lors de sa  séance plénière, la Proposition de loi dont la teneur suit : 
LIVRE I – DISPOSITIONS GENERALES

TITRE I – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

Article 1. Objet 
La présente loi a pour objet :
1. de protéger la vie humaine dans les transports fluviaux ;
2. d’assurer la sécurité et la sûreté de transport fluvial et de la navigation intérieure ;
3. d’instaurer le régime des voies navigables ;
4. de réglementer les activités de transport fluvial et de navigation intérieure ;
5. de mettre en œuvre un programme efficace d’inspection et d’application de la loi.

Article 2. Champ d’application
La présente loi s’applique :
1. à tous les bateaux circulant sur les voies navigables à Madagascar ;

2. aux équipages et passagers qui sont embarqués dans les bateaux circulant sur les voies navigables à Madagascar ;

3. à toutes les personnes qui, bien que non présentes à bord, auraient commis une infraction aux dispositions de la présente loi ou de ses textes d’application.

Article 3. Exclusion
La présente loi ne s’applique pas aux bateaux militaires ni aux bateaux publics exclusivement affectés à un service non commercial.
TITRE II – DEFINITIONS

Article 4. Définitions
Aux fins de la présente loi, sauf dispositions contraires :
1. « Autorité fluviale » : l’autorité investie par des textes particuliers des pouvoirs d’administration et de police en matière de transport fluvial et de navigation intérieure.

2. « Conducteur » : toute personne qui exerce régulièrement le commandement d’un bateau.

3. « Bateau » : toute construction flottante destinée principalement à la navigation intérieure.

4. « Engin flottant » : toute construction flottante portant des installations destinées aux travaux sur les voies navigables.

5. « Etablissement flottant » : toute construction flottante qui n’est pas normalement destinée à être déplacée. 

6. « Marinier » toute personne engagée par un propriétaire ou un transporteur ou embarquée pour son propre compte en vue d’occuper à bord d’un bateau un emploi relatif à la marche, à la conduite, à l’entretien et à l’exploitation du bateau.

7. « Matériel flottant » : toute construction ou objet flottant apte à naviguer, autre qu’un bateau, un engin flottant ou un établissement flottant.

8. « Navigation intérieure » : navigation sur les voies navigables.

9. « Transport fluvial » : transport de marchandises ou de personnes sur les voies navigables.

10. « Voies navigables » : tout cours d’eau, estuaire, canal, lac et plan d’eau utilisé pour la navigation intérieure et le transport fluvial et classé selon les dispositions de la présente  loi.

TITRE III – AGENTS HABILITES DE L’AUTORITE FLUVIALE

Article 5. Agents habilités de l’Autorité fluviale

1. Sont Agents habilités de l’Autorité fluviale :
a) les inspecteurs des affaires fluviales ;
b) les administrateurs des affaires fluviales ;
c) les contrôleurs des affaires fluviales, et
d) toute autre catégorie classée comme tels selon des conditions fixées par voie réglementaire.
2. L’Autorité fluviale nomme et recrute les Agents habilités de l’Autorité fluviale.
3. Les modalités de classification, de recrutement et de nomination des Agents habilités de l’Autorité fluviale sont fixées par voie règlementaire.

Article 6. Attributions

Les attributions et les modalités d’exercice des attributions des Agents Habilités de l’Autorité fluviale sont fixées par voie réglementaire.

Article 7. Statut des Agents Habilités de l’Autorité Fluviale

Les Inspecteurs, Administrateurs et Contrôleurs des affaires fluviales sont des agents publics assermentés, ayant qualité d’officiers ou d’agents de police judiciaire habilités à rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent Code. 

TITRE IV – REGLE GENERALE DANS L’EXECUTION DE L’ENQUETE 

DE SECURITE FLUVIALE

Article 8. Qualification des enquêteurs
1. Les enquêtes de sécurité doivent être conduites par des personnes dument qualifiées. 

2. Les qualifications, les modalités de désignation et les conditions d’exercice du travail des enquêteurs sont fixées par voie règlementaire.

Article 9. Pouvoirs des enquêteurs
1. Les enquêteurs désignés par l’entité chargée de l’enquête de sécurité fluviale sont habilités notamment à conduire une enquête de sécurité fluviale, à monter à bord d'un bateau, à interroger le conducteur, l'équipage et toute autre personne impliquée et à recueillir des éléments de preuve aux fins d'une enquête de sécurité fluviale.

2. Dans l’exercice de leur mission, les enquêteurs peuvent recourir à l’assistance des forces publiques.

Article 10. Obligations du propriétaire
1. Le propriétaire est tenu de coopérer en cas d’enquête de sécurité fluviale.

2. Le propriétaire procède au relevage de l’épave sur demande de l’entité chargée d’enquête de sécurité fluviale pour le besoin impératif de l’enquête. 

Article 11. Responsabilité de l’entité chargée de l’enquête de sécurité fluviale
L'entité chargée de l'enquête de sécurité fluviale est responsable de la sécurisation, de la sauvegarde de tous les éléments de preuve que les enquêteurs ont dû garder le temps de l’enquête.

Article 12. Rapport d’enquête
1. Toute enquête de sécurité fluviale doit faire l’objet d’un rapport.

2. L'entité chargée de l'enquête de sécurité fluviale doit communiquer la version finale d'un rapport d'enquête de sécurité fluviale pour chaque enquête effectuée sur un accident fluvial très grave.

3. Pour des raisons de sécurité urgente, des mesures de sécurité peuvent être recommandées dans l’immédiat ou au cours de l’enquête, avant même que le rapport soit finalisé.

Article 13. Sanctions pénales
1. Le propriétaire qui n’autorise pas l’enquêteur à monter à bord d'un bateau, à interroger le conducteur, l'équipage et toute autre personne impliquée et à recueillir des éléments de preuve aux fins d'une enquête de sécurité fluviale est passible d’une amende de 10 000 000 à 15 000 000 Ariary.

2. Le propriétaire qui ne procède pas au relevage des épaves pour le besoin de l’enquête est passible d’une amende de 5 000 000 à 10 000 000 Ariary. 

3. Toute forme d’obstruction non prévue aux paragraphes précédents est passible d’une amende de 5 000 000 à 10 000 000 Ariary.

Article 14. Sanction administrative
1. Outre les sanctions pénales, toute forme de refus ou d’obstruction au bon déroulement de l’enquête de sécurité fluviale prévue aux paragraphes 1et 3 de l’Article 13, est sanctionnée par le retrait de(s) titre(s) de navigation du bateau. 

2. La durée du retrait ce(s) titre(s) de navigation est fixée par voie règlementaire.

Article 15. Modalités et conditions de l’enquête de sécurité fluviale
Les modalités d’application du présent titre sont fixées par voie règlementaire.

Article 16. Des produits des amendes
1. Les produits des amendes prévues à Article 13 sont versés au compte particulier de l’Autorité fluviale au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité fluviale, le cas échéant.

3. Les modalités de répartition des produits des amendes sont fixées par voie réglementaire
LIVRE II – LE BATEAU

TITRE I – IDENTIFICATION DU BATEAU

Chapitre I – Immatriculation du bateau

Article 17. Obligation d’immatriculation
1. Doit être immatriculé par son propriétaire :
a) tout bateau de marchandises ;

b) tout autre bateau circulant sur les voies navigables à Madagascar.

2. Un bateau ne peut faire l’objet de plusieurs immatriculations simultanées.

Article 18. Registre d’immatriculation
1. Toute immatriculation est transcrite dans un registre tenu par l’Autorité fluviale sur lequel figurent les informations relatives aux propriétaires et caractéristiques principales du bateau.

2. Le registre d’immatriculation est public. Toute personne peut en obtenir des extraits.

Article 19. Certificat d’immatriculation
1. L’Autorité Fluviale délivre un certificat d’immatriculation à tout bateau immatriculé qui figure dans le registre d’immatriculation.

2. Les modalités de délivrance du certificat d’immatriculation sont fixées par voie réglementaire.

3. Tout bateau immatriculé doit avoir à son bord un certificat d'immatriculation.

Article 20. Modifications ou changements de propriétaires
1. En cas de modification des informations inscrites sur le registre d'immatriculation, de perte, de déchirage ou d'inaptitude définitive à la navigation, le propriétaire est tenu, dans le délai d'un mois, d'en faire la déclaration écrite à l’Autorité fluviale.

2. En cas de changement du ou des propriétaires du bateau, le ou les nouveaux propriétaires sont tenus d'en faire la déclaration à l’Autorité fluviale.

3. Toute modification du registre donne lieu à la modification du certificat d'immatriculation ou, en cas de radiation du bateau, au retrait de ce certificat.

Article 21. Modalités d’application
Les conditions d'application du présent Chapitre sont fixées par voie règlementaire.

Chapitre II – Jaugeage

Article 22. Objet du jaugeage
Le jaugeage a pour objet de déterminer le volume d'eau déplacé par un bateau en fonction de son enfoncement.

Article 23. Obligation de jaugeage
Tout bateau de marchandises ou tout autre bateau circulant sur les voies navigables, doit faire l'objet d'un jaugeage de l’expert habilité à cet effet par l’Autorité Fluviale, à la charge de son propriétaire. 

Article 24. Certificat de jaugeage
Tout bateau mentionné à l’Article 23 doit avoir à son bord un certificat de jaugeage délivré par l’Autorité fluviale.

Article 25. Nouveau jaugeage
Il est procédé à un nouveau jaugeage lorsque le bateau a subi des modifications affectant sa jauge.

Article 26. Modalités d’application
Les conditions d'application du présent chapitre, notamment les modalités techniques du jaugeage, sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre III – Marques d’identification

Article 27. Marques d’identification
Le bateau immatriculé porte des marques extérieures d'identification dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Chapitre IV- Paiement de redevances

Article 28. Paiement de redevances 
1. La délivrance du certificat d’immatriculation et du certificat de jaugeage donne lieu au paiement d’une redevance dont le montant est fixé par voie réglementaire.

2. Les bateaux publics exclusivement affectés à un service non commercial sont exemptés du paiement des redevances mentionnées au paragraphe 1 du présent article.

TITRE II – REGIME DE PROPRIETE DES BATEAUX

Article 29. Champ d’application
Les dispositions du présent titre sont également applicables aux bateaux et aux engins flottants.

Chapitre I – Droits réels

Article 30. Aliénation de bateau
L’aliénation d’un bateau mentionné à l’Article 17 fait l’objet d’un contrat écrit.

Article 31. Registre des droits réels
Tout acte ou jugement translatif, constitutif ou déclaratif de propriété ou de droits réels sur un bateau mentionné à l’Article 17 est rendu public par une inscription faite à la requête de l'acquéreur ou du créancier, sur un registre des droits réels tenu par l’Autorité fluviale. Il n'a d'effet à l'égard des tiers qu'à compter de cette inscription.

Article 32. Documents de droits réels à bord
Tout bateau mentionné à Article 17l’ 
doit avoir à son bord un extrait des inscriptions des droits réels existant sur le bateau ou un certificat constatant qu'il n'en existe aucune.

Article 33. Extrait du registre des droits réels
L’Autorité fluviale est tenue de délivrer à toute personne qui le demande un extrait du registre mentionné à l’Article 31 ou un certificat constatant qu'il n'existe aucune inscription de droits réels sur un bateau.

Chapitre II – Hypothèques et privilèges

Section 1 – Hypothèques

Article 34. Hypothèque sur bateau 
1. Tout bateau immatriculé est susceptible d'hypothèque. Il ne peut être grevé que d'hypothèques conventionnelles.

2. L'hypothèque peut également être constituée sur un bateau en construction. Elle est alors précédée d'une déclaration à l'Autorité fluviale. Cette déclaration indique les caractéristiques principales du bateau en construction ainsi que le lieu et la date de la mise en chantier.

Article 35. Assiette de l’hypothèque sur bateau
Les hypothèques s'étendent à tous objets qui, sans faire partie intégrante du bateau, lui sont attachés à demeure par leur destination, à l'exception de ceux qui n'appartiennent pas au propriétaire du bateau.

Article 36. Conditions
1. L'hypothèque est, à peine de nullité, constituée par écrit.

2. L'acte constitutif d'hypothèque peut être à ordre. Dans ce cas, l'endos emporte translation du droit hypothécaire.

Article 37. Opposabilité de l’hypothèque sur bateau
L'hypothèque n'a d'effet à l'égard des tiers que du jour de son inscription, dans les conditions prévues à l’Article 31.

Article 38. Validité de l’hypothèque sur bateau
L'hypothèque est valable dix ans à compter du jour de son inscription. Son effet cesse si l'inscription n'est pas renouvelée avant l'expiration de ce délai.

Article 39. Pluralité d’hypothèques
En cas de pluralité d'hypothèques sur le même bateau, leur rang est déterminé par l'ordre des dates d'inscription. Les hypothèques inscrites le même jour viennent en concurrence, quelle que soit leur heure d'inscription.

Article 40. Intérêt hypothécaire
L'inscription hypothécaire garantit, au même rang que le capital, trois années d'intérêt en plus de l'année courante.

Article 41. Droit de suite 
Les créanciers ayant hypothèque inscrite sur un bateau suivent leur gage, en quelques mains qu'il passe, pour être colloqués et payés suivant l'ordre de leurs inscriptions et après les créanciers privilégiés.

Article 42. Radiation de l’hypothèque
L'inscription hypothécaire est radiée au vu d'un acte constatant l'accord des parties ou en vertu d'un jugement passé en force de chose jugée.

Section 2 – Privilèges

Article 43. Champ d’application
La présente section est applicable aux bateaux exploités :
1. par leur propriétaire ; 

2. par une personne autre que le propriétaire, sauf lorsque ce dernier s'est trouvé dessaisi par un acte illicite et que le créancier n'est pas de bonne foi.

Article 44. Affection des dettes
Les bateaux sont affectés aux dettes que la loi déclare privilégiées pour les meubles.

Article 45. Assiette des privilèges
1. Les privilèges s'étendent à tous objets qui, sans faire partie intégrante du bateau, lui sont attachés à demeure par leur destination, à l'exception de ceux qui n'appartiennent pas au propriétaire du bateau.

2. Les privilèges mentionnés aux  alinéas 1,  2 et 3 de l’Article 47 s'étendent :
a) aux intérêts de la créance et aux frais encourus en vue d'obtenir un titre exécutoire ;
b) sauf exécution forcée sur le territoire national, aux indemnités dues pour la perte du bateau ou pour tout dommage matériel causé au bateau et non réparé, y compris la part correspondant à un tel dommage des rémunérations d'assistance, de sauvetage ou de renflouement ou des indemnités pour avarie commune, à l'exclusion des indemnités dues en vertu d'un contrat d'assurance du bateau couvrant le risque de perte ou d'avarie.
Article 46. Classement des privilèges
1. Sous réserve des dispositions de l’Article 47, les créances sont privilégiées dans l'ordre fixé par les dispositions de la législation en vigueur sur les sûretés.

2. Toutefois, les privilèges mentionnés aux dispositions de la législation en vigueur sur les sûretés ne prennent rang avant l'hypothèque que si les faits constitutifs de la créance sont antérieurs à l'inscription de l'hypothèque et si le créancier est en possession du bateau ou l'a fait saisir à titre conservatoire, avant cette inscription. 

Article 47. Créances privilégiées
Jouissent d'un privilège qui prime celui des créances mentionnées dans les dispositions de la législation en vigueur sur les sûretés :
1. en cas de saisie, les frais de conservation depuis la saisie ;

2. les créances résultant du contrat d'engagement du conducteur, des membres d'équipage et des autres personnes engagées par le propriétaire ou par le conducteur pour le service du bord, pour une durée de six mois au plus en ce qui concerne les traitements, salaires ou rémunérations ;

3. les rémunérations dues pour sauvetage et assistance, ainsi que la contribution du bateau aux avaries communes ;

4. les taxes de navigation, les droits de port et de pilotage ;

5. les indemnités dues pour dommages causés par abordage ou autre accident de navigation à des navires ou bateaux, à des personnes ou biens autres que les personnes ou biens se trouvant à bord du bateau, y compris les dommages causés aux ouvrages et installations des ports et du domaine public fluvial, à condition que les faits constitutifs de ces créances soient antérieurs à l'inscription de l'hypothèque.

Article 48. Ordre de priorité des privilèges
1. Les créances mentionnées à l’Article 47 sont privilégiées dans l'ordre où elles y sont énumérées. Toutes les créances définies par un même alinéa de cet article ont le même rang.

2. Toutefois, les créances mentionnées à l’alinéa 3 du même article sont remboursées dans l'ordre inverse des dates où elles sont nées.

Article 49. Etablissement des privilèges et droit de suite
Les privilèges mentionnés à l’Article 47 s'établissent sans formalités et suivent le bateau en quelques mains qu'il passe.

Article 50. Extinction des privilèges
1. Les privilèges s'éteignent en même temps que la créance et au plus tard :
a) en cas de sauvetage ou d'assistance, à l'expiration d'un délai d'un an à partir du jour où les opérations sont terminées ;

b) dans les cas mentionnés aux alinéas 1 et 2 de  l'Article 47 et pour la contribution du bateau aux avaries communes à l'expiration d'un délai d'un an à partir de l'exigibilité de la créance ;

c) dans les cas mentionnés à l’alinéa 5 de l’Article 47, à l'expiration d'un délai de six mois à compter du jour où le dommage a été causé ;

d) dans tous les autres cas, à l'expiration d'un délai de six mois à partir de l'exigibilité de la créance.

2. Les privilèges s'éteignent :
a) dans le cas de vente forcée ;

b) en cas de vente volontaire, s'il n'a pas été fait opposition entre les mains de l'acquéreur dans un délai de huit (8) jours après l'inscription prévue par l’Article 31.

Article 51. Cas de saisie et de vente forcée
En cas de saisie et de vente forcée, les frais de justice effectués dans l'intérêt commun des créanciers pour parvenir à la vente et à la distribution du prix, y compris les frais de garde, sont déduits du prix d'adjudication avant distribution aux créanciers, même privilégiés.

Chapitre III – Mesures conservatoires et exécution forcée

Article 52. Mesures conservatoires et exécution forcée
Les modalités selon lesquelles les bateaux mentionnés à l’Article 17 peuvent faire l'objet de mesures conservatoires ou être saisis sont fixées par voie règlementaire.  

Chapitre IV – Dispositions diverses

Article 53. Modalités d’application
Les conditions d'application du présent titre, notamment les conditions de publicité, de conservation et de purge des hypothèques, sont déterminées par voie réglementaire.

TITRE III – REGIME DE RESPONSABILITE

Article 54. Champ d’application
Les dispositions du présent titre sont applicables aux bateaux, aux engins flottants et aux matériels flottants.

Chapitre I – L’abordage entre bateaux 

Article 55. Responsabilité en cas de dommages du fait d’un abordage

1. L’obligation de réparer un dommage n’existe que si le dommage résulte d’une faute. Il n’y a pas de présomption légale de faute.
2. Si le dommage résulte d’un cas fortuit, s’il est dû à un cas de force majeure ou si ses causes ne peuvent être établies, il est supporté par ceux qui l’ont éprouvé. 
3. En cas de remorquage, chaque bateau faisant partie d’un convoi n’est responsable que s’il y a faute de sa part.
Article 56. Dommage causé par la faute d’un seul bateau
Si le dommage est causé par la faute d’un seul bateau, la réparation du dommage incombe à celui-ci.
Article 57. Dommage causé par les fautes de plusieurs bateaux
1. Si deux ou plusieurs bateaux ont concouru, par leurs fautes, à réaliser un dommage, ils en répondent, solidairement en ce qui concerne le dommage causé aux personnes, ainsi qu’aux bateaux qui n’ont pas commis de faute et aux choses se trouvant à bord de ces bateaux, sans solidarité en ce qui concerne le dommage causé aux autres bateaux et aux choses se trouvant à bord de ces bateaux. 

2. S’il n’y a pas responsabilité solidaire, les bateaux qui ont concouru, par leurs fautes, à réaliser le dommage en répondant à l’égard des lésés dans la proportion de la gravité des fautes respectivement commises ; toutefois si, d’après les circonstances, la proportion ne peut pas être établie ou les fautes apparaissent comme équivalentes, la responsabilité est partagée par parts égales. 

3. S’il y a responsabilité solidaire, chacun des bateaux responsables doit prendre à sa charge une part du paiement au créancier égale à celle déterminée par le paragraphe 2 du présent article. Celui qui paie plus que sa part a, pour l’excédent, un recours contre ceux de ses codébiteurs qui ont payé moins que leur part. La perte qu’occasionne l’insolvabilité de l’un des codébiteurs se répartit entre les autres codébiteurs dans les proportions déterminées par le paragraphe 2 du présent article.

Article 58. Dommage causé par la faute d’un pilote
La responsabilité établie par les articles précédents subsiste dans le cas où le dommage est causé par la faute d’un pilote, même lorsque le pilotage est obligatoire.

Article 59. Action en réparation des dommages

L’action en réparation du dommage subi n’est subordonnée à aucune formalité spéciale préalable.

Article 60. Prescription des actions en réparation
1. Les actions en réparation de dommages se prescrivent dans le délai de deux ans à partir de l’événement.
2. Les actions en recours se prescrivent dans le délai d’un an. Cette prescription cours, soit à partir du jour où une décision de justice définitive fixant le montant de la responsabilité solidaire est intervenue, soit au cas où il n’y aurait pas eu une telle décision, à partir du jour du paiement donnant lieu au recours. Toutefois, en ce qui concerne les actions relatives à la réparation de la part d’un codébiteur insolvable, la prescription ne peut courir qu’à partir du moment où l’ayant droit a eu connaissance de l’insolvabilité de son codébiteur. 
3. L’interruption et la suspension de ces prescriptions sont régies par les dispositions du Code de procédure civile.
Article 61. Limitation de responsabilité
Les dispositions du présent chapitre ne portent pas atteinte aux limitations d’ordre général que les lois nationales apportent à la responsabilité des armateurs, des propriétaires de bateaux et des transporteurs, telles que les limitations fondées sur le tonnage du bateau, la puissance de ses machines ou sa valeur, ou telles que celles résultant de la faculté d’abandon. Elles ne portent pas non plus atteinte aux obligations résultant du contrat de transport ou de tous autres contrats.
Chapitre II – L’abordage entre bateaux et navires

Article 62. L’abordage entre bateaux et navires 
Les dispositions relatives à l'abordage survenu entre bateau et navire, ainsi que celles relatives à l'assistance entre les navires et les bateaux en danger, sont fixées par les dispositions pertinentes de la législation sur le transport maritime en vigueur.

TITRE IV – SANCTIONS PENALES

Article 63. Champ d’application
Les dispositions du présent Titre sont applicables aux bateaux et aux engins flottants.

Chapitre I – Constatation des infractions

Article 64. Constatation des infractions
Sont chargés de constater les infractions définies par les Chapitres II et III du présent Titre :
1. les officiers et agents de police judiciaire ;
2. les inspecteurs des affaires fluviales ;
3. tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité fluviale.

Chapitre II – Infractions relatives à l’identification du bateau

Article 65. Usurpation de certificat d’immatriculation
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 2 000 000 à 4 000 000 Ariary d'amende le fait d'appliquer à un bateau un certificat d'immatriculation autre que celui qui a été établi pour ce bateau.

Article 66. Immatriculations multiples
Sont punies de 1 000 000 à 2 000 000 Ariary d'amende les infractions à l'interdiction d'immatriculations multiples prévue par Article 17l'.

Article 67. Infractions en matière d’immatriculation
Sont punies de 500 000 à 1 000 000 Ariary d'amende les infractions :
1. l'obligation d'immatriculation prévue par Article 17l' 
;

2. aux prescriptions au paragraphe 3 de l’Article 19, de l’Article 24, de l’Article 27 et de l’Article 32, l'amende étant, dans ce cas, à la charge solidaire du conducteur et du propriétaire ;

3. aux prescriptions de l’Article 20.

Chapitre III – Infractions relatives aux hypothèques

Article 68. Infractions relatives aux hypothèques
Est puni des peines de l'abus de confiance prévues par les articles 406 à 409 du Code pénal le fait de détourner un bateau grevé d'une hypothèque régulièrement inscrite.

TITRE V – DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 69. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relative aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité fluviale peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 70. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité fluviale au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :

a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité fluviale, le cas échéant.

3. Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.

LIVRE III – LA NAVIGATION INTERIEURE
Article 71. Champ d’application
1. Sauf dispositions contraires, le présent Livre est également applicable à la navigation entre le premier obstacle à la navigation des navires et la limite transversale de la mer.

2. Sauf dispositions contraires, les Titres I à III du présent Livre et les Article 103, Article 106, Article 108 et Article 109 à Article 119 sont également applicables à la navigation à l'aval de la limite transversale de la mer prévue à l’Article 94.

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

Article 72. Champ d’application 
1. Les dispositions du présent titre sont également applicables aux engins flottants.

2. Les dispositions de son Chapitre I sont en outre applicables aux établissements flottant.

3. Les dispositions du Chapitre II sont en outre applicables aux navires circulant dans les eaux intérieures. 

Chapitre I – Dispositions relatives aux bateaux

Article 73. Règles générales sur la sécurité
1. Les règles de construction, gréement et entretien des bateaux destinées à assurer la sécurité des personnes et des biens se trouvant à bord et celle de la navigation sont fixées par voie réglementaire.

2. Avant de quitter un point d’embarquement ou de débarquement fluvial à Madagascar, tout bateau est soumis à une visite de partance. Elle est faite par l’agent désigné par l’Autorité Fluviale. Celui-ci peut interdire ou ajourner, jusqu’à l’exécution de ses prescriptions le départ de tout bateau qui, par son état d’entretien, son défaut de stabilité, les conditions de son chargement ou pour tout autre motif, lui semblerait ne pouvoir prendre les voies navigables sans danger pour l’équipage, la cargaison ou l’environnement fluvial.

Chapitre II – Dispositions relatives au conducteur et à l’équipage

Article 74. Dispositions relatives au conducteur 
Le bateau est placé sous l'autorité d'un conducteur remplissant les conditions prévues au Titre III du présent Livre.

Article 75. Dispositions relatives à l’équipage

Le bateau dispose de l'équipage nécessaire pour assurer sa sécurité, celle de la navigation, des personnes et des marchandises qui se trouvent à bord.

Article 76. Modalités d’application

Les conditions d'application du présent Chapitre sont fixées par voie réglementaire.

TITRE II – TITRES DE NAVIGATION

Article 77. Champ d’application
Les dispositions du présent Titre sont également applicables :
1. aux engins flottants et aux établissements flottants ;

2. aux navires qui circulent dans les eaux intérieures sans détenir les titres de sécurité ou certificats de prévention de la pollution fixés par voie réglementaire.

Article 78. Exclusion
Les dispositions du présent Titre ne sont pas applicables aux bateaux militaires.

Article 79. Titre de navigation
Le bateau doit avoir à son bord un titre de navigation correspondant à sa catégorie et à celle de la voie d'eau ou du plan d'eau emprunté.

Article 80. Délivrance du titre de navigation
1. La délivrance et le renouvellement du titre de navigation sont précédés d'une vérification du respect, par le bateau, des prescriptions prévues au paragraphe 1 Article 73de l’.

2. Le coût de cette vérification est supporté par le propriétaire du bateau.

Article 81. Paiement de redevances

1. La délivrance et le renouvellement du ou des titres de navigation ou certificat(s) de prévention de la pollution donne lieu au paiement d’une redevance dont le montant est fixé par voie réglementaire.

2. Les bateaux publics exclusivement affectés à un service non commercial sont exemptés du paiement des redevances mentionnées au paragraphe 1 du présent article.

Article 82. Modalités d’application
Les modalités d'application du présent Titre sont fixées par voie réglementaire.

TITRE III – CERTIFICATS DE CAPACITE POUR LA CONDUITE DES BATEAUX

Article 83. Champ d’application
Les dispositions du présent titre sont également applicables :
1. aux engins flottants et aux matériels flottants ;

2. aux navires qui circulent dans les eaux intérieures.

Article 84. Titre de conduite de bateau
1. Tout conducteur de bateau doit être titulaire du titre de conduite correspondant à la catégorie du bateau et à celle de la voie d'eau ou du plan d'eau emprunté.

2. Les conditions d'application du présent article sont fixées voie réglementaire.

Article 85. Permis de conduire de bateau de plaisance à moteur
1. Le permis de conduire de bateau de plaisance à moteur en eaux intérieures est délivré par l’Autorité Fluviale à un bateau de plaisance utilisé à des fins non commerciales.

2. Les modalités de délivrance du permis de circulation sont fixées par voie réglementaire.

TITRE IV – POLICE DE LA NAVIGATION INTERIEURE

Article 86. Champ d’application
Les dispositions du présent Titre sont également applicables aux engins flottants, aux établissements flottants, aux matériels flottants et aux navires.

Chapitre I – Règlements de police de la navigation intérieure

Article 87. Règlement général de police de la navigation intérieure
1. Le règlement général de police de la navigation intérieure est établi par voie réglementaire. 

2. Sous réserve des dispositions générales de la législation sur le transport maritime, il est applicable jusqu'à la limite transversale de la mer.

Article 88. Règlements particuliers de police de la navigation intérieure
Le règlement général de police de la navigation intérieure peut être complété par des règlements particuliers de police pris par l’Autorité fluviale.

Article 89. Mesures temporaires
1. L’Autorité fluviale est compétente pour prendre les mesures temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la navigation rendues nécessaires par les incidents d'exploitation, les travaux de maintenance ou des événements climatiques. 

2. La liste de ces mesures est fixée par voie réglementaire.
Chapitre II – Navigation de bateaux non motorisés

Article 90. Navigation de bateaux non motorisés
L’Autorité fluviale réglemente la navigation et la circulation des bateaux de plaisance non motorisés sur les voies navigables.

Chapitre III – Navigation des bateaux motorisés

Article 91. Navigation des bateaux motorisés
L’Autorité fluviale réglemente la navigation et la circulation des bateaux motorisés sur les voies navigables.
Chapitre IV – Déplacement d’office

Article 92. Déplacement d’office de bateaux
1. L'Autorité fluviale met en demeure le propriétaire et, le cas échéant, l'occupant d'un bateau de quitter les lieux lorsque son stationnement, en violation de la loi ou du règlement général de police de la navigation intérieure, compromet la conservation, l'utilisation normale ou la sécurité des usagers des eaux intérieures. A l'expiration d'un délai qu'elle fixe et qui ne peut être inférieur à vingt-quatre heures après la mise en demeure, elle procède au déplacement d'office du bateau. 

2. Si le bateau tient lieu d'habitation, les mises en demeure adressées au propriétaire et à l'occupant fixent un délai d'exécution qui ne peut être inférieur à sept jours à compter de leur notification. Le déplacement d'office du bateau est réalisé de façon à en permettre l'accès à ses occupants.

3. Sauf en cas d'urgence, la mise en demeure ne peut intervenir qu'après que le propriétaire et, le cas échéant, l'occupant ont été mis à même de présenter leurs observations, écrites ou orales, et qu'il leur a été indiqué la possibilité de se faire assister d'un conseil.

4. En cas de péril imminent, les bateaux peuvent être déplacés d'office, sans mise en demeure préalable.

5. Les frais liés au déplacement d’office et à l’amarrage, les risques et périls des manœuvres ainsi que la responsabilité de la garde du bateau déplacé sont à la charge du propriétaire. 

Article 93. Modalités d’application
Les conditions d’application du présent Chapitre sont fixées par voie réglementaire.

TITRE V – DISPOSITIONS RELATIVES A LA NAVIGATION 
DES BATEAUX EN MER

Article 94. Dispositions générales  
La navigation des bateaux à l'aval de la limite transversale de la mer est fixée par voie réglementaire.

TITRE VI – EQUIPEMENTS ET MATERIELS DE SECURITE FLUVIALE 
A BORD DES BATEAUX

Article 95. Exigences
Les équipements et matériels de sécurité fluviale mis à bord des bateaux Malagasy à partir du 1er janvier 2026 satisfont aux exigences de conception, de construction et de performance applicables à la date à laquelle ces équipements sont mis à bord. Ces exigences sont fixées par voie réglementaire.
Article 96. Conformité
La conformité des équipements et matériels de sécurité fluviale aux exigences mentionnées à l’ Article 95 est exclusivement prouvée conformément aux normes d'essai et au moyen des procédures d'évaluation de la conformité précisées par voie réglementaire.
Article 97. Application des mesures de contrôle
Les mesures de contrôle de l’Autorité Fluviale s’appliquent à tous les équipements et matériels de sécurité fluviale entrant sur le territoire de Madagascar, qu’ils soient distribués à titre gratuit ou onéreux ou acquis à fin d’utilisation pour son propre compte ou celui d’une tierce personne. 

Article 98. Fabrication des équipements et matériels de sécurité fluviale
Toute personne physique ou morale ayant sa résidence ou son siège social à Madagascar et exerçant une activité de fabrication d’équipements et matériels de sécurité fluviale doit se conformer aux normes de fabrication et d’essai fixées par les organismes internationaux ou nationaux et/ou aux textes en vigueur sur la fabrication des équipements et matériels de sécurité fluviale.

Article 99. Sanctions administratives
Les sanctions administratives pour le non-respect des dispositions du présent titre sont fixées par voie règlementaire.

Article 100. Modalités d’application 
Les modalités d’application du présent titre sont fixées par voie règlementaire.

TITRE VII– DISPOSITIONS REPRESSIVES

Chapitre I – Recherche et constatation des infractions

Article 101. Recherche et constatation des infractions 
1. Sont chargés de constater les infractions définies par les chapitres II et III du présent titre, par les règlements de police de la navigation intérieure et par les règlements concernant les bateaux, outre les officiers et agents de police judiciaire, les agents relevant de l’Autorité fluviale assermentés et commissionnés dans des conditions fixées par voie réglementaire.

2. Les infractions définies par les règlements de police de la navigation intérieure peuvent être constatées par les personnels de l’Autorité fluviale, commissionnés et assermentés dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Chapitre II – Blocage de voie navigable

Article 102. Blocage de voie navigable
Est punie de 500 000 à 5 000 000 Ariary d'amende toute personne participant à la conduite, à la traction ou au remorquage d'un bateau qui, par des manœuvres,                         des déplacements ou des stationnements, a volontairement créé un obstacle à la circulation normale sur une voie de navigation. 

Chapitre III -Sanctions pénales

Article 103. Champ d’application
Les dispositions du présent chapitre sont également applicables aux navires qui circulent dans les eaux intérieures, ainsi qu'à leur armateur et à leur conducteur.

Section 1 – Bateau et équipage

Article 104. Navigation sans titre de navigation
1. Sont punis de trois mois d'emprisonnement et de 5 000 000 Ariary d'amende le propriétaire et le conducteur qui font naviguer un bateau sans détenir le titre de navigation correspondant à sa catégorie ou qui laissent en service un bateau dont le titre de navigation est périmé.

2. Ces peines sont portées à six mois d'emprisonnement et à 10 000 000 Ariary d'amende s'il s'agit d'un bateau à passagers ou d'un bateau citerne.

Article 105. Titre de navigation suspendu ou retiré
1. Sont punis de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le propriétaire et le conducteur qui font naviguer un bateau dont le titre de navigation a été suspendu ou retiré.

2. Ces peines sont portées à un an d'emprisonnement et à 15 000 000 Ariary d'amende s'il s'agit d'un bateau à passagers ou d'un bateau citerne.

Article 106. Engin flottant sans titre de navigation
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le fait de mettre en service un engin ou un établissement flottant sans le titre de navigation exigé à cet effet.

Article 107. Utilisation d’installation non autorisée 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le propriétaire qui met en service, à bord d'un bateau, d'un engin ou d'un établissement flottant, une installation sous pression ou toute autre installation qui n'a pas subi les visites, épreuves ou essais, prescrits par la réglementation.

Article 108. Utilisation d’installation interdite
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le propriétaire qui met en service, à bord d'un bateau, d'un engin ou d'un établissement flottant, une installation sous pression ou toute autre installation dont l'emploi a été interdit à la suite d'une visite, épreuve ou essai.

Article 109. Modification d’installation
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le fait de modifier les dispositifs de sécurité de toute installation après qu'elle a subi les visites, épreuves ou essais prescrits par la réglementation.

Article 110. Violation des règles de sécurité
1. Sont punis de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le propriétaire et le conducteur qui font naviguer un bateau :

a) avec un équipage dont l'effectif est inférieur au minimum prescrit par la réglementation en vigueur ;

b) avec un enfoncement supérieur au maximum autorisé ; 

c) avec des engins de sauvetage ou de protection qui ne satisfont pas aux prescriptions en vigueur ; 
d) sans les équipements et exigences en matière de sécurité fluviale.
2. Ces peines sont portées à un an d'emprisonnement et à 15 000 000 Ariary d'amende s'il s'agit d'un bateau à passagers ou d'un bateau-citerne.

3. Sont punis d’une amende de 10 000 000 Ariary le propriétaire et le conducteur qui font naviguer un bateau sans les matériels et les exigences en matière de sécurité fluviale. Les sanctions administratives ainsi que la répartition du taux de l’amende selon la nature du matériel manquant, la défectuosité ou la non-conformité du matériel ou l’exigence en matière de sécurité non respectée sont fixées par voie règlementaire.

Section 2 – Circulation

Article 111. Infractions relatives aux passagers
1. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le conducteur :
a) qui fait naviguer un bateau à passagers avec un nombre de passagers supérieur au maximum autorisé ;

b) qui transporte des passagers à bord d'un bateau sur lequel ce transport est interdit.

2. Le propriétaire est puni des mêmes peines si le délit a été commis sur son ordre ou avec son accord.

Article 112. Transport illégal de passagers
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le conducteur qui transporte à bord d'un bateau non destiné au transport de personnes un nombre de passagers égal ou supérieur à celui à partir duquel la réglementation des bateaux à passagers est applicable. 
2. Le propriétaire est puni des mêmes peines si le délit a été commis sur son ordre ou avec son accord.

Article 113. Conduite sans titre de conduite
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le fait de conduire un bateau sans être titulaire d'un titre de conduite valable pour la voie d'eau parcourue et pour la catégorie du bateau conduit.

Article 114. Violation du retrait de titre de conduite
Est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende la personne qui conduit un bateau alors que le titre de conduite lui a été retiré. 
Article 115. Navigation hors zone
Sont punis de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le propriétaire et le conducteur qui font naviguer un bateau sur une section de voie d'eau où le titre de navigation n'est pas valable.

Article 116. Conduite en état d’ivresse
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le fait de participer à la conduite d'un bateau sous l'empire d'un état alcoolique, même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste.

2. Ces peines sont portées au double s'il s'agit d'un bateau à passagers ou d'un bateau-citerne.

Section 3 – Autres sanctions

Article 117. Refus d’accès à bord
Est puni de trois mois d'emprisonnement et 10 000 000 Ariary d'amende le fait de refuser l'accès à bord d'un bateau aux personnes habilitées à faire les visites, épreuves ou essais réglementaires ou à constater les infractions à la réglementation ou de refuser de se soumettre en tout ou en partie aux visites, épreuves ou essais réglementaires.

Article 118. Activités commerciales sans autorisation
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait d'exercer un commerce ou une activité de spectacles ou d'attractions à bord d'un bateau sans avoir obtenu l'autorisation spéciale prévue par la réglementation ou en méconnaissance des obligations imposées par cette autorisation.

Article 119. Bateau ou matériel non sécuritaire
1. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le constructeur, l'importateur ou le fabricant qui offre à la location, met en vente, loue ou vend un bateau ou des matériels de sécurité n'ayant pas obtenu l'agrément ou l'autorisation d'usage exigés.

2. Est puni des mêmes peines le constructeur, l'importateur ou le fabricant qui, après avoir obtenu l'agrément ou l'autorisation d'usage exigés pour un prototype de bateau ou pour des matériels de sécurité, livre un bateau, un engin ou un matériel de série qui n'est pas conforme à ce prototype.

TITRE VIII- ACTES ILLICITES CONTRE LA SECURITE DE LA NAVIGATION INTERIEURE

Article 120. Champ d’application
Les dispositions prévues au présent Titre s'appliquent à tous les bateaux effectuant une navigation intérieure.

Chapitre I - Infractions

Article 121. Infractions

Les dispositions du présent Titre s’appliquent aux infractions suivantes :
1. les infractions constitutives de trafic de stupéfiants et de substances psychotropes définies dans la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, signée le 20 décembre 1988, ainsi que l’infraction définie à l’Article 265 du Code Pénal lorsqu’elle a pour objet de préparer l’une de ces infractions ;

2. les infractions définies par la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, signée le 15 novembre 2000 les Protocoles s’y rapportant ;

3. les infractions constitutives de pêche illégale, non déclarée et non réglementée, au sens de la législation nationale sur la pêche et des conventions internationales pertinentes ;

4. Les infractions constitutives de migration irrégulière au sens de la législation nationale sur la migration et des Conventions internationales pertinentes.

Article 122. Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Chapitre :

a) les officiers et agents de police judiciaire, 

b) les agents habilités de l’Autorité Fluviale,

c) les officiers de l’armée Malagasy commandant des unités qui opèrent sur les fleuves 

d) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Fluviale.

2. Les agents mentionnés aux alinéas b) et d) du paragraphe 1 sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

Article 123. Mesures en cas de suspicion d’infraction
Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de penser qu'une ou plusieurs des infractions mentionnées à l’Article 121 sont susceptibles d'être commises à bord, les agents habilités prennent, les mesures de contrôle et de coercition prévues par le présent Titre, sous l'autorité du représentant de l’Autorité Fluviale. Celui-ci en informe le Procureur de la République. 

Article 124. Mesures en cas d’infraction
1. Lorsqu'une infraction est constatée, l'exécution des mesures de contrôle et de coercition prévues par le présent Titre est placée sous l'autorité du procureur de la République.

2. Les auteurs ou complices des infractions mentionnées à l’Article 121 peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions concernées.

Chapitre II-Mesures de contrôle et de coercition

Article 125.  Visite du bateau
Au titre des mesures de contrôle et de coercition, les officiers de l’armée Malagasy commandant des unités qui opèrent sur les fleuves.

1. peuvent faire procéder, à toute heure, à la visite du bateau.

2. Cette visite se déroule en présence du conducteur du bateau ou de son représentant.

3. Lorsque la visite concerne des locaux affectés à un usage privé ou d'habitation, elle se déroule en présence de l'occupant des lieux ou, à défaut, du conducteur du bateau ou de son représentant.

4. Chaque visite fait l'objet d'un procès-verbal relatant le déroulement des opérations de contrôle, dont une copie est remise sans délai au conducteur du bateau ou à son représentant et aux occupants des locaux affectés à un usage privé ou d'habitation visités.

5. L'occupant des locaux affectés à un usage privé ou d'habitation visités dispose d'un recours tendant à l'annulation des opérations de visite devant le juge du siège du représentant l’Autorité Fluviale.

6. Le procès-verbal rédigé à l'issue des opérations de visite mentionne le délai et la voie de recours.

7. Ce recours est exclusivement formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la juridiction dans un délai d'un mois à compter de la remise du procès-verbal. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. Ce recours n'est pas suspensif.

8. Le Juge statue par une ordonnance motivée après avoir recueilli les observations écrites du procureur de la République, du requérant et, le cas échéant, de son avocat. L'ordonnance est susceptible d'appel, dans les dix jours à compter de sa notification, devant le juge d'instruction.

9. L'ordonnance du juge d'instruction est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues par le Code de procédure pénale.

Article 126. Mesures prises à l’encontre des personnes à bord du bateau
1. A compter de l'embarquement de l'équipe de visite prévue à l’Article 125 sur le bateau contrôlé, les agents mentionnés à l’Article 122 peuvent prendre les mesures de coercition nécessaires et adaptées à l'encontre des personnes à bord en vue d'assurer leur maintien à disposition, la préservation du bateau et de sa cargaison ainsi que la sécurité des personnes.
2. Lorsque des mesures de restriction ou de privation de liberté doivent être mises en œuvre, les agents mentionnés à l’Article 122 en avisent l’Autorité Fluviale, qui en informe dans les plus brefs délais le procureur de la République territorialement compétent.
3. Chaque personne à bord faisant l'objet d'une mesure de restriction ou de privation de liberté bénéficie d'un examen de santé par une personne qualifiée dans un délai de vingt-quatre heures à compter de la mise en œuvre de celle-ci. Un examen médical intervient au plus tard à l'expiration d'un délai de dix jours à compter du premier examen de santé effectué. Un compte rendu de l'exécution de ces examens se prononçant, notamment, sur l'aptitude au maintien de la mesure de restriction ou de privation de liberté est transmis dans les plus brefs délais au procureur de la République.
4. Avant l'expiration du délai de quarante-huit heures à compter de la mise en œuvre des mesures de restriction ou de privation de liberté mentionnées au paragraphe 3 du présent article et à la demande des agents mentionnés à l’Article 122 le juge saisi par le procureur de la République statue sur leur prolongation éventuelle pour une durée maximale de cent vingt heures à compter de l'expiration du délai précédent. Ces mesures sont renouvelables dans les mêmes conditions de fond et de forme durant le temps nécessaire pour que les personnes en faisant l'objet soient remises à l'autorité compétente.
5. Pour l'application du paragraphe 4 du présent Article, le juge peut solliciter du procureur de la République tous éléments de nature à apprécier la situation matérielle et l'état de santé de la personne qui fait l'objet d'une mesure de restriction ou de privation de liberté. Il peut ordonner un nouvel examen de santé. Sauf impossibilité technique, le juge communique, s'il le Juge utile, avec la personne faisant l'objet des mesures de restriction ou de privation de liberté.
6. Le Juge statue par ordonnance motivée insusceptible de recours. Copie de cette ordonnance est transmise dans les plus brefs délais par le procureur de la République à l’Autorité Fluviale, à charge pour celle-ci de la faire porter à la connaissance de la personne intéressée dans une langue qu'elle comprend.
7. Les personnes faisant l'objet de mesures de coercition sont mises à la disposition de l'autorité judiciaire.
8. Ces personnes sont présentées dans les plus brefs délais soit, à la requête du procureur de la République, au Juge, soit au juge d'instruction, qui peuvent ordonner leur remise en liberté. A défaut d'une telle décision, la garde à vue se poursuit.
9. La personne peut demander, dans les conditions prévues dans le Code de procédure pénale, à être assistée par un avocat lors de cette présentation.
Article 127. Déroutement du bateau
Les officiers de l’armée Malagasy commandant des unités qui opèrent sur les fleuves peuvent ordonner le déroutement du bateau vers une position ou un port approprié pour procéder à des investigations ne pouvant être menées dans la zone de l'interception ou pour remettre aux autorités compétentes le bateau, les personnes appréhendées ou les objets, produits ou documents saisis.
Article 128. Procès-verbaux
Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République dans les plus brefs délais et copie en est remise aux personnes intéressées.
Article 129. Saisie d’objets à bord du bateau

1. Les agents mentionnés à l’Article 122 peuvent procéder à bord du bateau, à toute heure, à la saisie des objets, produits ou documents qui paraissent provenir de la commission des infractions mentionnées à l’Article 121 ou qui paraissent servir à les commettre. 

2. Les objets, produits ou documents saisis sont placés immédiatement sous scellés.

Article 130.  Destruction des produits stupéfiants
1. Lorsque l'une des infractions mentionnées au paragraphe 1 de l’Article 121 a été constatée, le procureur de la République peut, dans les conditions prévues par la législation en vigueur sur les stupéfiants, autoriser la destruction des produits stupéfiants saisis.
2. Lorsqu'une information judiciaire a été ouverte, le juge d'instruction peut ordonner cette même destruction, dans les conditions prévues par la même législation mentionnée au paragraphe 1 du présent article.

3. En cas d'urgence ou lorsque l'éloignement d'un port, les contraintes matérielles ou opérationnelles ou les quantités de produits stupéfiants saisis ne permettent pas leur conservation dans des conditions de sécurité ou d'hygiène satisfaisantes à bord du bâtiment de l'Etat ayant procédé aux opérations de contrôle, le représentant de l’Autorité  Fluviale peut décider, après en avoir informé le magistrat saisi des faits et sauf opposition de sa part, la destruction des produits stupéfiants saisis. Cette décision peut être exécutée d'office.

4. La destruction, mise en œuvre dans le respect des traités et accords internationaux en vigueur, est constatée par procès-verbal après prélèvement d’échantillons. 

Article 131. Juridiction compétente
1. Pour la poursuite, l'instruction et le jugement des infractions mentionnées à l’Article 121 commises à bord de bateau ainsi que des infractions connexes, la juridiction et le procureur de la République compétents sont :

a) ceux dans le ressort desquels se trouve le siège du représentant de Autorité Fluviale ; et

b) ceux dans le ressort duquel se trouve le port vers lequel le bateau a été dérouté.

2. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des règles de compétence territoriale prévues par le Code de procédure pénale.

Article 132.  Sanctions pénales

1. Sans préjudice de l’application d’autres législations pertinentes en vigueur, notamment concernant les stupéfiants et le crime transnational organisé, la migration irrégulière, tout bateau mentionné à l’Article 120 ayant servi à commettre l’une des infractions prévues à l’Article 121 est puni d’une amende de 50.000.000 à 500.000.000 Ariary et le conducteur du bateau peut encourir un emprisonnement de un à cinq ans. 

2. La confiscation du bateau et de sa cargaison au profit de l’Etat est obligatoirement prononcée par le Tribunal. Le bateau est affecté à l’entité ayant exécuté les mesures mentionnées par le présent Titre.

Article 133. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies par les dispositions du présent chapitre encourent :
1. une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ; 

2. une amende maximale de 500 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques.

TITRE VIII – DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 134. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relative aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité fluviale peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.

Article 135. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité fluviale au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a)15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b)15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité fluviale, le cas échéant.

3.  Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE IV – LES PORTS FLUVIAUX ET LES VOIES NAVIGABLES

TITRE I – LES PORTS FLUVIAUX

Article 136. Organisation générale
Les ports fluviaux sont régis par les dispositions de la Loi portuaire en vigueur. 
Article 137. Liste et circonscription des ports fluviaux
La liste des ports fluviaux et leurs circonscriptions respectives sont fixées par voie réglementaire.

TITRE II – LES VOIES NAVIGABLES

Chapitre I – Dispositions générales

Article 138. Régime juridique
1. Les dispositions du présent Titre sont sans préjudice à la législation en vigueur sur le domaine public.

2. Les voies navigables, portions du domaine public, naturel et artificiel, sont gérées et administrées par l’Autorité fluviale. 

Article 139. Consistance des voies navigables
1. Sont classées voies navigables : 
a) les cours d’eau et lacs classés comme tels par l’Autorité fluviale,

b) les canaux et plans d’eau classés comme tels par l’Autorité fluviale,

c) les ouvrages ou installations destinés à assurer la sécurité et la facilité de la navigation ou de l’exploitation des cours d’eau, lacs, canaux et plans d’eau classés,

d) les biens immobiliers appartenant ou affecté à l’Autorité fluviale et qui concourent à l’administration, au fonctionnement, à l’entretien et au gardiennage des voies navigables. 

2. Les modalités d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre II – Utilisation et exploitation des voies navigables

Article 140. Règles générales
L’Autorité fluviale est chargée de l’administration, de l’aménagement et de l’exploitation des voies navigables.

Article 141. Concession
1. L’Autorité fluviale peut concéder l’aménagement ou l’exploitation d’une ou des voies navigables.

2. Les modalités de concession d’aménagement ou d’exploitation des voies navigables sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre III – Servitudes 

Article 142. Servitudes
1. Les propriétés riveraines des voies navigables sont grevées sur chaque rive de ces dernières d’une servitude de cinq (5) mètres.

2. Les propriétaires riverains des voies navigables sont tenus, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation, de laisser le long des bords desdites voies navigables, un espace de huit (8) mètres de largeur. Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de neuf (9) mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation.

Article 143. Réduction des servitudes
1. Lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien et de surveillance de la voie navigable le permettent, la distance de cinq (5) mètres mentionnée au paragraphe 1 de l’Article 142 peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l’Autorité fluviale, jusqu'à 1,50 mètre. 
2. Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, les distances de huit (8) mètres et de neuf (9) mètres mentionnés au paragraphe 2 de l’Article 142 peuvent être réduites sur décision de l’Autorité fluviale.

Article 144. Autorisation de construction
1. Les propriétaires riverains qui veulent faire des constructions, plantations ou clôtures le long des voies navigables peuvent, au préalable, demander à l’Autorité fluviale de reconnaître la limite de la servitude.

2. Si, dans les trois mois à compter de la demande, l’Autorité fluviale n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyennant indemnité.

Article 145. Indemnités
1. Lorsque le classement d'un lac, d'un cours d'eau ou portion de cours d'eau en voie navigable assujettit les propriétaires riverains aux servitudes établies par l’Article 142, il leur est dû une indemnité proportionnée au dommage subi en tenant compte des avantages que peut leur procurer ce classement.

2. Les propriétaires riverains ont également droit à une indemnité lorsque, pour les besoins de l'exploitation, la servitude mentionnée au paragraphe 2 de l’Article 142 est établie sur une rive où cette servitude n'existait pas.

Article 146. Acquisition de terrains par l’Autorité fluviale

Dans le cas où l’Autorité fluviale juge que la servitude mentionnée au paragraphe 2 de l’Article 142 est insuffisante et veut établir, le long de la voie navigable, un chemin dans des conditions constantes de viabilité, elle doit, à défaut de consentement exprès des riverains, acquérir le terrain nécessaire à l'établissement du chemin en se conformant aux dispositions de la législation en vigueur en matière d’expropriation pour cause d'utilité publique.

Chapitre IV – Police de conservation des voies navigables

Section 1 – Atteintes à l’intégrité ou à l’utilisation des voies navigables

Article 147. Travaux non autorisés
1. Tout travail exécuté sur les voies navigables sans l'autorisation de l’Autorité fluviale est puni d'une amende de 2 500 000 à 10 000 000 Ariary.

2. Le tribunal fixe, s'il y a lieu, les mesures à prendre pour faire cesser l'infraction ou en éviter la récidive et le délai dans lequel ces mesures devront être exécutées, ainsi qu'une astreinte d’un montant de 50 000 à 500 000 Ariary par jour de retard dans l’exécution des mesures et obligations imposées.

Article 148. Interdiction de construction
1. Nul ne peut construire ou laisser subsister sur les voies navigables ou le long de ces voies, des ouvrages quelconques susceptibles de nuire à l'écoulement des eaux ou à la navigation sous peine de démolition des ouvrages établis ou, à défaut, de paiement des frais de la démolition d'office par l’Autorité fluviale.

2. Le contrevenant est également passible d'une amende de 2 500 000 à 10 000 000 Ariary.

Article 149. Infractions relatives à l’intégrité des voies navigables
1. Nul ne peut, sous peine de devoir remettre les lieux en état ou, à défaut, de payer les frais de la remise en état d'office par l’Autorité fluviale :
a) jeter dans le lit des rivières et canaux domaniaux ou sur leurs bords des matières insalubres ou des objets quelconques ni rien qui puisse embarrasser le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements ;

b) y planter des pieux ;

c) modifier le cours des voies navigables par tranchées ou par quelque moyen que ce soit ;

d) y extraire des matériaux ;

e) extraire à moins de douze (12) mètres de la limite des voies navigables ou des bords desdites voies, des terres, sables et autres matériaux.

2. Le contrevenant est également passible d'une amende de 2 500 000 à 10 000 000 Ariary.

Article 150. Infractions relatives à l’utilisation des voies navigables
1. Nul ne peut :
a) dégrader, détruire ou enlever les ouvrages construits pour la sûreté et la facilité de la navigation sur les voies navigables ou le long de ces dépendances ;

b) causer de dommages aux ouvrages provisoires établis en vue de la construction ou de l'entretien des ouvrages mentionnés à l’alinéa a) ;

c) naviguer sous les arches des ponts qui seraient fermés à la navigation du fait de tels travaux.

2. Le contrevenant est passible d'une amende de 2 500 000 à 10 000 000 Ariary. Il doit supporter les frais de réparations et, en outre, dédommager les entrepreneurs chargés des travaux à dire d'experts nommés par les parties ou d'office. 

Article 151. Enlèvement de tout obstacle
Les riverains, les mariniers et autres personnes sont tenus de faire enlever les pierres, terres, bois, pieux, débris de bateaux et autres empêchements qui, de leur fait ou du fait de personnes ou de choses à leur charge, se trouvent sur les voies navigables. Le contrevenant est passible d'une amende de 250 000 à 25 000 000 Ariary, de la confiscation de l'objet constituant l'obstacle et du remboursement des frais d'enlèvement d'office par l’Autorité fluviale.

Article 152. Interdiction de toute dégradation
Nul ne peut procéder à tout dépôt ni se livrer à des dégradations sur les voies navigables, les francs-bords, fossés et ouvrages d'art, sur les arbres qui les bordent, ainsi que sur les matériaux destinés à leur entretien.

Section 2 – Atteintes aux servitudes

Article 153. Atteintes aux servitudes
1. En cas de manquements aux dispositions de l’Article 142, les contrevenants sont tenus de remettre les lieux en état ou, à défaut, de payer les frais de la remise en état d'office à l’Autorité fluviale.

2. Le contrevenant est également passible d’une amende de 250 000 à 25 000 000 2 500 000 à 10 000 000 Ariary.

Section 3 – Procédure

Article 154. Constatation
Les agents de l’Autorité fluviale, assermentés devant le Tribunal dans des conditions fixées par voie réglementaire, sont compétents pour constater les infractions définies dans le présent Chapitre.

Article 155. Tribunal compétent
1. Le Tribunal administratif statue sur les infractions définies dans le présent Chapitre.

2. Ses décisions seront exécutoires et comportent hypothèque, nonobstant tout recours

3. Il statue sans délai, tant sur les oppositions qui auraient été formées par les contrevenants que sur les amendes encourues par eux, nonobstant la réparation du dommage.

Article 156. Pouvoir de transaction
1. Pour les infractions définies dans le présent Chapitre, l'Autorité fluviale peut transiger tant qu'un jugement définitif n'est pas intervenu.

2. Après le jugement définitif, la transaction ne peut porter que sur les peines et réparations pécuniaires.

Chapitre V – Déclassement des voies navigables

Article 157. Déclassement des voies navigables
1. Le déclassement d’une voie navigable est prononcé par décision de l’Autorité fluviale, tous les droits des riverains et des tiers demeurant réservés.

2. Les conditions d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

LIVRE V – LE TRANSPORT FLUVIAL

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre I – Schéma de développement du transport fluvial

Article 158. Schéma de développement du transport fluvial
Un schéma de développement fixe les priorités en matière de restauration, d'adaptation et d'extension du réseau de transport fluvial et prévoit les mesures économiques et sociales propres à faire participer le transport fluvial à la réalisation des objectifs de la politique nationale de transport fluvial.

Chapitre II – Péages fluviaux

Article 159. Péages fluviaux
1. Les transporteurs de marchandises ou de personnes et les propriétaires de bateaux sont assujettis, dans des conditions fixées par voie réglementaire, à des péages perçus au profit de l’Autorité fluviale lorsqu'ils naviguent sur les voies navigables.
2. Les dispositions relatives aux péages fluviaux sont fixées par voie réglementaire.
TITRE II - ORGANISATION GENERALE DES TRANSPORTS FLUVIAUX

Chapitre I : Disposition générale

Article 160. Disposition générale
L’organisation générale des transports fluviaux et en particulier, les mesures de coordination qui sont imposées aux armements Malagasy pour favoriser l’économie nationale, feront l’objet en tant que de besoin, d’un décret. 

Chapitre II : Organisation du transport fluvial

Article 161. Organisation du transport fluvial
1. Le transport maritime national est organisé en plusieurs lignes fluviaux.

2. Les modalités d’organisation et la réglementation des lignes fluviaux sont fixées par voie réglementaire.

TITRE III – ENTREPRISES DE TRANSPORT FLUVIAL

Article 162. Conditions d’exercice de profession de transporteur fluvial 
L'exercice de la profession de transporteur fluvial est subordonné à des conditions d'honorabilité professionnelle, de capacité financière et de capacité professionnelle, selon des modalités fixées par voie réglementaire.

Article 163. Obligation d’inscription
1. Toute entreprise utilisant des bateaux pour le transport fluvial est tenue de faire inscrire ces bateaux dans un fichier tenu par l’Autorité fluviale.

2. Les modalités de cette inscription sont fixées par voie réglementaire.

TITRE IV – CONTRATS RELATIFS AU TRANSPORT DE MARCHANDISES

Chapitre I – Le contrat de transport

Article 164. Types de contrats
Les contrats de transports fluviaux de marchandises peuvent être de trois types :
1. contrats à temps ;

2. contrats au tonnage ;

3. contrats de voyages simples ou multiples.

Article 165. Spécificité des contrats
1. Le contrat à temps est celui par lequel le transporteur met un ou plusieurs bateaux et leur équipage à la disposition exclusive d'un donneur d'ordre pour une durée déterminée afin de transporter les marchandises que lui confie ce dernier contre le paiement d'une somme d'argent fixée à la journée.

2. Le contrat au tonnage est celui par lequel le transporteur s'engage à transporter pendant une période fixée par le contrat un tonnage déterminé contre le paiement d'un fret à la tonne.

3. Le contrat de voyage simple est celui par lequel le transporteur s'engage à faire un voyage déterminé. Le contrat de voyages multiples porte sur une série de voyages successifs par un même bateau.

Article 166. Prix du transport
Le prix du transport est fixé librement par les parties.

Article 167. Exécution du contrat de transports fluviaux de marchandises 

1. Le contrat de transport fluvial de marchandises s'exécute depuis la prise en charge de la marchandise par le transporteur au port ou au lieu de chargement jusqu'à sa livraison au destinataire ou à son représentant au port ou au lieu de déchargement.
2. La date et le lieu de la prise en charge et de la livraison de la marchandise sont librement fixés par la convention des parties.
3. A défaut de stipulation expresse, la prise en charge est réputée avoir lieu au moment où la marchandise est confiée à la garde du transporteur ou de son représentant, et la livraison au moment de sa remise effective au destinataire ou à son représentant. 

4. Le transporteur est tenu de livrer la marchandise, et le destinataire ou son représentant
d'en prendre livraison, aux dates et lieux prévus par le contrat de transport.

5. Le réceptionnaire qui prend livraison de la marchandise sans réserve est réputé la recevoir dans l'état où elle se trouvait au moment de son chargement.

6. Toutefois, en cas de dommages non apparents, le réceptionnaire dispose d'un délai de sept (7) jours francs pour adresser une notification de dommages au transporteur ou à son représentant. Dans le cas de marchandises livrées en conteneur, ce délai court à compter de la date d'ouverture du conteneur.

Chapitre II – Assurances

Article 168. Contrat d’assurance de navigation intérieure
Les règles relatives aux contrats d'assurance de navigation intérieure sont fixées par les textes en vigueur relatifs aux assurances à Madagascar.

Article 169. Modalités d’application
Les modalités d’application du présent Titre sont fixés par voie règlementaire.

TITRE V– LE TRANSPORT FLUVIAL DE PASSAGERS 

Chapitre I - Champ d’application

Article 170. Champ d’application
1. Les dispositions du présent Titre ne s’appliquent, ni aux transports bénévoles, ni aux passagers clandestins mais elles s’appliquent aux transports gratuits effectués par une entreprise de transports fluviaux.

2. Elles ne sont pas applicables aux bateaux de guerre et aux bateaux d’Etat exclusivement affectés à un service public autre que le transport des passagers.
Chapitre II– Le contrat de transport fluvial de passagers

Article 171. Définition du contrat de transport fluvial de passagers
Le contrat de transport fluvial de passager est le contrat par lequel l'armateur s'oblige à transporter par navigation intérieure, sur un trajet défini, un voyageur qui s'oblige à acquitter le prix du passage.
Le contrat est matérialisé par la remise au passager d’un billet ou ticket de passage.

Article 172. Obligations du transporteur fluvial de passagers
1. Le transporteur est tenu de mettre et conserver le bateau en état de navigabilité, convenablement armé, équipé et approvisionné pour le voyage considéré et de faire toute diligence pour assurer la sécurité des passagers.
2. Le transporteur est tenu d’acheminer le passager à destination dans le délai prévu ou dans un délai raisonnable compte tenu des circonstances de fait.
3. En cas d’interruption de voyage, pour quelque cause que ce soit, il doit pourvoir à des moyens de transport de remplacement remplissant les conditions de sécurité mentionnées au paragraphe 1 du présent article.
4. En cas de transports successifs, chaque transporteur répond de l’exécution de ses obligations pour son propre parcours.

Article 173. Assurance obligatoire
Le transporteur fluvial de passagers doit souscrire une assurance pour couvrir sa responsabilité en vertu du présent Chapitre. 

Article 174. Responsabilité du passager
Le passager répond de ses fautes personnelles.

Article 175. Responsabilité en cas de dommage corporel
1. L'accident corporel survenu en cours de voyage, ou pendant les opérations d'embarquement ou de débarquement, donne lieu à réparation de la part du transporteur, s'il est établi qu'il a contrevenu aux obligations prescrites par le paragraphe 1 de l’ Article 172 ou qu'une faute a été commise par lui-même ou un de ses préposés.
2. Dans le cas où la responsable du transporteur est engagée par suite de dommages corporels causés aux passagers, celle-ci sera limitée à un montant déterminé par référence aux normes des compagnies d’assurances.
3. Le transporteur ne peut se prévaloir de la limitation de responsabilité prévue à l’article précédent, s’il est prouvé que le dommage corporel subi par le passager a été causé par une faute intentionnelle ou inexcusable du transporteur ou de ses préposés.
Article 176. Responsabilité en cas de mort ou blessure

Le transporteur est responsable de la mort ou des blessures des voyageurs causées par naufrage, abordage, échouement, explosion, incendie ou tout sinistre majeur, sauf preuve, à sa charge, que l'accident n'est imputable ni à sa faute ni à celle de ses préposés.

Article 177. Prescription
L'action en responsabilité contre le transporteur se prescrit par deux (2) ans.

Article 178. Action en responsabilité
Toute action en responsabilité, à quelque titre que ce soit, ne peut être exercée que dans les conditions et limites déterminées par les dispositions du présent Chapitre.

Chapitre III– Droits et obligations des passagers

Article 179. Obligation des passagers
Les passagers sont, depuis leur embarquement jusqu’à leur débarquement, soumis à l’autorité du Conducteur et à la discipline du bord.

Article 180. Droits et obligations des passagers
Les droits et autres obligations des passagers sont précisés par voie réglementaire.

Chapitre IV- Sanctions administratives

Article 181. Sanctions administratives
1. Sont passibles d’une amende administrative de 100 000 à 2 000 000 Ariary les manquements à l’ Article 179 et à l’ Article 180.

2. L’Autorité Fluviale est compétente pour prononcer les amendes administratives mentionnées au paragraphe 1 du présent article. 

3. En cas de mort des passagers causé par naufrage, abordage, échouement, explosion, incendie ou tout sinistre majeur, le bateau est mis en fourrière pendant une durée déterminée et à l’endroit fixé par l’Autorité fluviale.
Chapitre V- Sanction pénale

Article 182. Sanction pénale
En cas de mort des passagers causé par naufrage, abordage, échouement, explosion, incendie ou tout sinistre majeur, le conducteur ou ses préposés est puni des peines relatives à l’homicide involontaire prévues par l’Article 319 du Code pénal.

Article 183. Modalités d’application
Les modalités d’application non prévues par le présent Titre sont fixés par voie règlementaire.

TITRE VI – CONTROLE ET DISPOSITIONS PENALES

Chapitre I – Contrôle

Article 184. Contrôle des documents de transport
1. Les personnes qui effectuent un transport fluvial de marchandises présentent à toutes réquisitions des agents mentionnés à Article 101l’ :

2. un document leur permettant de déterminer la nature juridique du transport effectué ;

3. le cas échéant, leurs connaissements ;
4. Elles sont tenues de déclarer aux agents commissionnés à cet effet la nature et le poids de leur chargement.

5. Les conditions dans lesquelles ces déclarations doivent être effectuées et vérifiées sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre II – Sanctions pénales

Article 185. Défaut de documents de transports
Sont punis de 500 000 Ariary à 1 000 000 Ariary d’amende les manquements aux obligations prévues à l’Article 184.

TITRE VII – DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 186. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relative aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité fluviale peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 187. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité fluviale au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité fluviale, le cas échéant.

3.  Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE VI – LES MARINIERS

TITRE I – L’EQUIPAGE

Chapitre I – Conditions d’exercices de la profession de marinier

Article 188. Conditions d’exercice de la profession de marinier
Les conditions d’exercice de la profession de marinier sont fixées par voie réglementaire.

Article 189. Livret de marinier
Tout marinier remplissant les conditions requises pour exercer à bord d'un bateau et qui en fait la demande reçoit un livret de marinier.

Article 190. Immatriculation des mariniers
1. Un registre d’immatriculation des mariniers est tenu par l’Autorité fluviale.

2. L’inscription au registre mentionné au paragraphe 1 est constatée par la délivrance du Livret de marinier mentionné à l’Article 189.

Article 191. Modalités d’application
Les conditions d’application des dispositions sur le livret et l’immatriculation des mariniers sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre II – Dispositions pénales

Article 192. Constatation et recherche des infractions
Outre les agents et officiers de police judiciaire, les agents commissionnés par l’Autorité fluviale sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Titre.

Article 193. Exercice irrégulière de fonction à bord
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende le fait d'exercer le commandement du bateau ou toute autre fonction du bord sans satisfaire aux conditions exigées par le présent Titre.

2. Est passible des peines prévues paragraphe 1 le propriétaire du bateau, l'exploitant du bateau, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du bateau lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction prévue par ce paragraphe.

Article 194. Navigation sans documents d’équipage valides
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 10 000 000 Ariary d'amende, le fait pour le propriétaire ou l’exploitant d’admettre à bord un membre de l’équipage ne remplissant pas les conditions mentionnées à l’Article 188.

TITRE II – DISCIPLINE A BORD

Article 195. Régime disciplinaire
Le régime disciplinaire des mariniers est fixé par voie réglementaire.

Article 196. Sanctions des fautes disciplinaires
1. La liste des fautes disciplinaires, ainsi que les dispositions relatives à leur constatation sont fixées par voie réglementaire.
2. Les sanctions des fautes disciplinaires sont, selon leur gravité, la réprimande, le blâme, la suspension temporaire, et l’interdiction définitive de l’exercice de fonction de marinier.
TITRE III – REGIME DE TRAVAIL

Article 197. Droit du travail applicable
1. Les mariniers sont régis par la législation en vigueur sur le travail à terre.

2. Toutefois, des conventions collectives peuvent déroger à la législation du travail à terre sur :

a) la durée quotidienne du travail ;

b) la durée hebdomadaire du travail ;

c) le travail de nuit ;

d) les jours de repos et les congés.

TITRE IV – PROTECTION SOCIALE

Article 198. Protection sociale des mariniers
Les mariniers sont régis par la législation en vigueur sur la protection et la prévoyance sociales.

TITRE V– ETAT CIVIL, DISPARITIONS, SUCCESSIONS MARITIMES

Article 199. Officier d’état civil
Lorsque au cours d’un voyage de navigation intérieure, il n’est pas possible dans les délais légaux de faire établir par l’officier d’état civil normalement compétent, un acte de naissance, un acte de décès, un acte de reconnaissance d’enfant naturel ou un acte de déclaration d’enfant sans vie, cet acte est dressé par le conducteur ou celui qui en remplit les fonctions. Ces actes doivent être déposés auprès de l’Autorité Fluviale du premier port touché qui les transmettra à qui de droit. 

Article 200.  Disparitions
1. Lorsque au cours d’un voyage de navigation intérieure, un membre de l’équipage ou un passager a disparu, le conducteur ou celui qui en remplit les fonctions établit un procès-verbal de disparition. 

2. S’il n’a pu être établi de procès-verbal pour une cause quelconque, le Ministre chargé des Transports prend, après enquête administrative et sans forme spéciale, une décision déclarant la disparition de l’intéressé et, s’il y a lieu, la présomption de perte du bateau qui le transportait.
3. Si le Ministre chargé des Transports estime que les circonstances de la disparition ou les résultats de l’enquête administrative autorisent à présumer la mort du disparu, il prend une décision déclarant la présomption du décès. La déclaration de présomption de décès accompagnée, s’il y a lieu, d’une copie du procès-verbal est transmise au tribunal en vue de la déclaration judiciaire du décès.

Article 201. Biens du défunt ou du disparu


Le conducteur ou celui qui en remplit les fonctions est tenu de faire, dès le décès ou la disparition d’une personne embarquée à bord à quelque titre que ce soit, l’inventaire des biens, vêtements, valeurs, billets, espèces, testaments, papiers ou autres objets présumés lui appartenir ou d’en assurer la conservation jusqu’à leur remise à l’Autorité fluviale la plus proche.

Article 202. Modalités d’application


Un Décret fixera les modalités d’application des dispositions du présent titre.
LIVRE VII – PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

TITRE I – POLLUTION PAR LES REJETS DE SUBSTANCES NUISIBLES

Chapitre I – Dispositions générales

Article 203. Définitions
Aux fins du présent Livre :
1. « Eaux usées » désigne les eaux et autres déchets provenant d’un type quelconque de toilettes ou d’urinoirs, les eaux provenant des espaces utilisés pour le transport d’animaux vivants, les eaux résiduaires lorsqu’elles sont mélangées aux eaux définies précédemment.

2. « Hydrocarbures » désigne le pétrole sous toutes ses formes, à savoir notamment le pétrole brut, le fuel-oil, les boues, les résidus d’hydrocarbures, les produits raffinés tels que l’essence, le gasoil et le kérosène. Une liste des hydrocarbures est fixée par voie réglementaire.

3. « Ordures » désigne toutes sortes de rebuts, de déchets domestiques ou provenant de l’exploitation normale du bateau et dont il peut être nécessaire de se débarrasser de façon continue ou périodique.

4. « Substances liquides nocives transportées en vrac » désigne toute substance signalée comme telle selon des conditions fixées par voie réglementaire.

5. « Substance nuisible » désigne toute substance dont l’introduction dans les eaux est susceptible de mettre en danger la santé de l’homme, de nuire aux ressources biologiques, à la faune et à la flore aquatiques, de porter atteinte à l’agrément des sites ou de gêner toute autre utilisation légitime des voies navigables ;

6. « Rejet » désigne, lorsqu’il se rapporte aux substances nuisibles ou aux effluents contenant de telles substances, tout déversement provenant d’un bateau, quelle qu’en soit la cause, et comprend tout écoulement, évacuation, épanchement, fuite, déchargement par pompage, émanation ou vidange.
Chapitre II – Interdiction de rejet de substances nuisibles

Article 204. Interdiction de rejet d’hydrocarbures
Est interdit tout rejet d’hydrocarbures sauf dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Article 205. Interdiction de rejet de substances liquides nocives transportées en vrac
Est interdit tout rejet de substances liquides nocives transportées en vrac sauf dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Article 206. Interdiction de rejet de substances nuisibles transportées en colis
Est interdit tout rejet de substances nuisibles transportées en colis sauf dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Article 207. Interdiction de rejet d’eaux usées
Est interdit tout rejet d’eaux usées sauf dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Article 208. Interdiction de rejet d’ordures
Est interdit tout rejet d’ordures sauf dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Chapitre III – Sanctions pénales

Article 209. Rejet d’hydrocarbures
1. Est puni de 5 000 000 à 50 000 000 Ariary d’amende le fait, pour tout conducteur de bateau, de se rendre coupable d’un rejet d’hydrocarbures en infraction aux dispositions de l’Article 204.

2. En cas de récidive, les peines encourues sont portées à un an d'emprisonnement et 10 000 000 à 100 000 000 Ariary d'amende.

Article 210. Rejet de substances liquides nocives transportées en vrac
1. Est puni de 10 000 000 à 100 000 000 Ariary d'amende le fait, pour tout conducteur de bateau de se rendre coupable d'un rejet substances liquides nocives transportées en vrac en infraction aux dispositions de l’Article 205.

2. En cas de récidive, les peines encourues sont portées à un an d'emprisonnement et 10 000 000 à 100 000 000 Ariary d'amende.

Article 211. Rejet de substances nuisibles transportées en colis
Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 000 à 150 000 000 Ariary d’amende le fait, pour tout conducteur de bateau de jeter à l’eau des substances nuisibles transportées en colis en infraction aux dispositions de l’Article 206.

Article 212. Rejet d’eaux usées
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 000 à 150 000 000 Ariary d'amende le fait, pour tout conducteur de bateau, de jeter à l’eau des eaux usées en infraction aux dispositions de l’Article 207.
Article 213. Rejet d’ordures
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 000 à 150 000 000 Ariary d'amende le fait, pour tout conducteur de bateau, de jeter à l’eau des ordures en infraction aux dispositions de l’Article 208.

Article 214. Exemption
Un rejet effectué par un bateau à des fins de sécurité, de sauvetage ou de lutte contre la pollution ne constitue pas une infraction s’il remplit des conditions de rejet énoncées par voie réglementaire.

Article 215. Affectation du paiement des amendes 
1. Le Tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions de travail de l'intéressé, décider que le paiement des amendes prononcées à l'encontre du conducteur, en vertu des Article 209 à l’Article 213, est en totalité ou en partie à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.

2. Le tribunal ne peut user de la faculté prévue au paragraphe 1 du présent article que si le propriétaire ou l'exploitant a été cité à l'audience.

TITRE II – PROCEDURE

Article 216. Personnes habilitées à constater les infractions
Sont habilitées à constater les infractions aux dispositions du présent Livre ainsi que les infractions aux dispositions réglementaires prises pour leur application :
1. les officiers et agents de police judiciaires ;

2. tout agent habilité à cet effet par l’Autorité fluviale.

Article 217. Procès-verbaux
Les procès-verbaux dressés par les agents mentionnés à l’Article 216 font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont transmis immédiatement au Procureur de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse en même temps copie à l’Autorité fluviale.

Article 218. Règles de procédure
Les règles relatives à la compétence des juridictions pénales compétentes pour connaître des infractions prévues par le présent Livre se réfèrent au Code de procédure pénale.

Article 219. Immobilisation du bateau
1. Le bateau qui a servi à commettre l'une des infractions définies aux Article 209 à l’Article 213 peut être immobilisé sur décision du procureur de la République ou du juge d'instruction saisi.
2. L’immobilisation mentionnée au paragraphe 1 est faite aux frais du propriétaire ou de l’exploitant.
3. À tout moment, le tribunal peut ordonner la levée de l'immobilisation s'il est fourni un cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités de versement.
4. Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution du cautionnement sont réglées par voie réglementaire.
5. La décision d'immobilisation prise par le tribunal peut être contestée dans le délai de cinq jours à compter de sa notification, par requête de l'intéressé devant le Président du Tribunal saisi de l'enquête.
6. Le Président du tribunal peut confirmer l'immobilisation ou en ordonner la mainlevée, le cas échéant en la conditionnant au versement préalable d'un cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de versement, dans les conditions fixées par voie réglementaire.
7. L'ordonnance du Président du Tribunal doit être rendue dans un délai de trois (3) jours ouvrés à compter de la réception de la requête mentionnée au paragraphe 5 du présent article.
8. Les ordonnances du Président du Tribunal prises sur le fondement du présent article sont motivées et notifiées au procureur de la République, au juge d'instruction lorsqu'il est saisi, à la personne mise en cause et, s'ils sont connus, au propriétaire et aux tiers ayant des droits sur le bateau, qui peuvent les déférer au parquet par déclaration au greffe du tribunal dans les cinq jours qui suivent leur notification. La personne mise en cause, le propriétaire du bateau et les tiers ayant des droits sur le bateau peuvent adresser toutes observations écrites ou être entendus par le parquet. Le parquet statue dans un délai de cinq jours à compter de la déclaration d'appel.
9. L'appel contre les ordonnances du Président du Tribunal prises sur le fondement du présent article n'est pas suspensif. Toutefois, le procureur de la République peut demander au premier président de la cour d'appel ou à son délégué de déclarer le recours suspensif lorsque le Président du Tribunal a ordonné la remise en circulation du bateau et qu'il existe un risque sérieux de réitération de l'infraction ou qu'il est nécessaire de garantir le paiement des amendes. Dans ce cas, l'appel, accompagné de la demande qui se réfère au risque sérieux de réitération de l'infraction ou à la nécessité de garantir le paiement des amendes, est formé dans un délai de six heures à compter de la notification de l'ordonnance au procureur de la République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner à cet appel un effet suspensif par une ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible de recours. Le bateau est maintenu à la disposition du tribunal jusqu'à ce que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à l'appel du procureur de la République, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond.
TITRE III – DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 220. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relative aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité fluviale peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 221. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité fluviale au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :

a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité fluviale, le cas échéant.

3. Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE VIII – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 222. Textes réglementaires
L’application des dispositions du présent Code fait l’objet, en tant que de besoin, de textes réglementaires.

Article 223. Dispositions transitoires

1. Jusqu’à l’adoption des textes règlementaires de remplacement,
ceux pris en application de l’ancienne Loi n° 90-005 du 18 Juin 1990 portant Code des voies navigables et de la Navigation Intérieure demeurent applicables en toutes leurs dispositions non contraires à la présente loi.

2. Les dispositions du présent Code du Transport Fluvial et de la Navigation Intérieure sont, de plein droit, applicables aux contrats individuels de travail en cours. Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats. 

3. Toute clause d'un contrat de travail en cours qui ne serait pas conforme aux dispositions du présent Code du Transport Fluvial et de la Navigation Intérieure ainsi qu’à celles des textes réglementaires pris en son application est considérée comme modifiée de plein droit par ces textes.

4. Les conventions collectives restent en vigueur en celles de leurs
dispositions qui ne sont pas contraires au présent Code.
Article 224. Abrogation de dispositions contraires
Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent Code, notamment celles de la Loi n° 90-005 du 18 juin 1990 portant Code des voies navigables et de la navigation intérieure.

Article 225. Publication
La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République.

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.

Antananarivo, le  
     RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

Député de Madagascar élu à Vohipeno



